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(54) PANIER DE LAVE-VAISSELLE REGLABLE EN HAUTEUR ET LAVE-VAISSELLE 
COMPORTANT UN TEL PANIER

(57) La présente demande concerne un dispositif de
réglage en position d’un panier et un lave-vaisselle com-
portant un tel dispositif. Le dispositif comporte notam-
ment un système de réglage en hauteur à deux modules
de positionnement comportant chacun un chariot, confi-
guré pour coulisser selon une direction horizontale, un
support (100), d’une part fixé à une paroi latérale du pa-
nier et d’autre part monté à coulissement selon une di-

rection verticale sur le chariot, et comportant deux rainu-
res de cheminement (105a, 105b) comportant au moins
deux points de position stable, et une navette (200), mon-
tée à coulissement selon la direction horizontale et blo-
quée selon la direction verticale par rapport audit chariot,
la navette comportant deux pions de positionnement
(201 a, 201 b) insérés dans les rainures de cheminement
(1 05a, 105b) du support (100).
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Description

[0001] La présente demande concerne un lave-vais-
selle.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un panier
de lave-vaisselle.
[0003] Elle concerne encore plus particulièrement un
panier de lave-vaisselle réglable en hauteur.
[0004] De manière générale, il peut être commode de
pouvoir régler en hauteur un positionnement d’un panier
dans un lave-vaisselle, généralement d’un panier supé-
rieur, de sorte à ménager un espace plus ou moins haut
dans le panier inférieur et/ou le panier supérieur en fonc-
tion de la vaisselle à y disposer.
[0005] Les brevets EP1166708 et FR2722386 divul-
guent par exemple des systèmes de réglage en hauteur
d’un panier de lave-vaisselle mettant en oeuvre des pions
de positionnement se déplaçant dans une rainure avec
deux positions de blocage.
[0006] Or, des paniers munis de tels systèmes sont
difficiles à manipuler.
[0007] De plus, ces systèmes présentent des jeux im-
portants qui donnent à l’utilisateur une impression de fra-
gilité de l’ensemble et d’un guidage imparfait.
[0008] En particulier, lorsque le système de réglage
comporte plusieurs pions de positionnement indépen-
dants, comme décrit dans le document EP1166708, si
le panier n’est pas manié de sorte à être maintenu en
position horizontale lors du réglage en position verticale,
les pions de positionnement ne se déplacent pas de ma-
nière simultanée, ce qui peut entrainer un blocage du
panier dans une position non désirée et/ou une détério-
ration des pions de positionnement ou de leur rainure de
cheminement.
[0009] Par ailleurs un utilisateur ne dispose pas d’in-
dication de la position du panier, il n’est donc pas assuré
que le panier se trouve dans une position correcte.
[0010] Un des objectifs de la présente demande est
ainsi de proposer un dispositif de réglage en position d’un
panier de lave-vaisselle, destiné à recevoir de la vaissel-
le, comportant un système de réglage en hauteur du pa-
nier amélioré. La présente demande vise aussi à propo-
ser un dispositif permettant de régler facilement une hau-
teur du panier selon au moins deux positions. La présente
demande vise en outre un dispositif de réglage en posi-
tion d’un panier de lave-vaisselle au moins réglable en
hauteur par l’intermédiaire d’un système de réglage en
hauteur compact et comportant un minimum de jeux.
[0011] Pour atteindre au moins une partie des objectifs
précités, est proposé, selon un premier aspect, un dis-
positif de réglage en position d’un panier de lave-vais-
selle, le dispositif comportant un panier et un système
de réglage en hauteur du panier, le panier comportant
un fond et au moins deux parois latérales opposées l’une
à l’autre s’étendant du fond, caractérisé en ce que le
système de réglage en hauteur comporte deux modules
de positionnement, chacun des modules étant accroché
à l’une des deux parois latérales, chaque module

comportant :

• un chariot, configuré pour coulisser selon une direc-
tion horizontale par rapport à une enceinte de lave-
vaisselle pour avancer ou reculer le panier par rap-
port à l’enceinte de lave-vaisselle,

• un support, d’une part fixé à l’une des parois latérales
du panier et d’autre part monté à coulissement selon
une direction verticale sur le chariot pour monter ou
descendre le panier par rapport au chariot, le support
comportant deux rainures de cheminement identi-
ques, chaque rainure de cheminement comportant
au moins deux points de position stable : un point
de position stable basse à une partie supérieure de
la rainure de cheminement et un point de position
stable haute à une partie inférieure de la rainure de
cheminement, et

• une navette, montée à coulissement selon la direc-
tion horizontale par rapport au chariot et bloquée se-
lon la direction verticale par rapport audit chariot, la
navette comportant deux pions de positionnement,
chaque pion de positionnement étant inséré dans
l’une des deux rainures de cheminement du support,

le support étant en position basse par rapport au chariot
lorsque chacun des pions de positionnement est posi-
tionné dans le point de position stable basse de la rainure
de cheminement correspondante et le support étant en
position haute par rapport au chariot lorsque chacun des
pions de positionnement est positionné dans le point de
position stable haute de la rainure de cheminement cor-
respondante.
[0012] Le système de réglage en hauteur se présente
sous la forme de deux modules de positionnement dis-
posés de part et d’autre du panier et assurant une liaison
entre le panier et une enceinte de lave-vaisselle permet-
tant un déplacement horizontal du panier, typiquement
pour avancer le panier pour y introduire plus facilement
de la vaisselle.
[0013] Chaque module de positionnement met en
oeuvre des pions de positionnement qui sont solidaires
l’un à l’autre et se déplacent dans un chemin comportant
deux positions de maintien.
[0014] Utiliser une navette permet notamment d’assu-
rer un déplacement simultané des pions de positionne-
ment.
[0015] Grâce à la navette, les deux pions sont donc
solidarisés l’un à l’autre, chacun circulant dans un chemin
qui lui est propre. Un tel module nécessite alors une con-
ception plus précise mais s’est avéré bien plus perfor-
mant pour permettre un réglage facile et précis en hau-
teur.
[0016] En particulier, les deux modules sont de préfé-
rence identiques. Ainsi, seul l’un est décrit plus en détails
ici.
[0017] Dans un exemple de réalisation particulière-
ment avantageux, le support comporte une fenêtre haute
formée à côté du point de position stable basse d’au
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moins l’une des rainures de cheminement et une fenêtre
basse formée à côté du point de position stable haute
d’au moins l’une des rainures de cheminement, la navet-
te étant en vis-à-vis de la fenêtre haute lorsque chacun
des pions de positionnement est positionné dans le point
de position stable basse de la rainure de cheminement
correspondante et la navette étant en vis-à-vis de la fe-
nêtre basse lorsque chacun des pions de positionnement
est positionné dans le point de position stable haute de
la rainure de cheminement correspondante.
[0018] Les fenêtres réalisées sur le support permettent
ainsi de visualiser la position verticale de la navette et
d’y associer facilement la position du panier.
[0019] Dans un exemple de réalisation intéressant, le
support comporte une bretelle d’insertion associée à cha-
que rainure de cheminement, la bretelle d’insertion étant
configurée pour guider un pion de positionnement pour
s’introduire dans la rainure de cheminement correspon-
dante.
[0020] Une telle bretelle d’insertion forme ainsi une
rampe d’accès pour introduire un pion dans la rainure de
cheminement correspondante, en particulier lors de l’as-
semblage du module.
[0021] Par exemple, la bretelle d’insertion débouche
d’une part à un bord inférieur du support en une bouche
et d’autre part dans la rainure de cheminement corres-
pondante.
[0022] Selon un exemple de réalisation, la bretelle d’in-
sertion comporte une profondeur moindre que la rainure
de cheminement, créant une différence de profondeur
qui forme une démarcation configurée pour verrouiller le
pion de positionnement dans la rainure de cheminement
correspondante une fois qu’il y a été introduit.
[0023] La bretelle d’insertion forme ainsi un point dur
empêchant une extraction intempestive du pion hors de
la rainure de cheminement.
[0024] Dans un exemple de réalisation intéressant, le
chariot comporte une rainure s’étendant selon la direc-
tion horizontale et en ce que la navette est disposée dans
ladite rainure, une largeur de la rainure étant égale à une
largeur de la navette bloquant la navette verticalement
par rapport au chariot et une longueur de la rainure étant
supérieure à une longueur de la navette de sorte que la
navette est mobile en translation horizontalement par
rapport au chariot.
[0025] Une telle réalisation permet de maintenir faci-
lement la navette bloquée verticalement par rapport au
chariot et mobile horizontalement par rapport au chariot
et au support.
[0026] Dans un exemple de réalisation intéressant, le
chariot comporte au moins deux rails opposés entourant
deux rebords distincts et parallèles du support formant
ainsi une liaison glissière reliant à coulissement le sup-
port au chariot.
[0027] Une telle réalisation permet par exemple un as-
semblage du support au chariot avec un minimum d’outil,
voire sans outil. Une telle réalisation permet en outre un
assemblage particulièrement simple et rapide.

[0028] De plus, il est alors possible de se dispenser de
tout élément de liaison.
[0029] Par exemple, les trois éléments formant un mo-
dule, à savoir le support le chariot et la navette, peuvent
ainsi par exemple être assemblés les uns aux autres sim-
plement par des emboitements mécaniques.
[0030] Dans un exemple de réalisation intéressant, les
deux rainures de cheminement identiques comportent
au moins une portion en forme de coeur inversé et la
portion en forme de coeur inversé comporte les deux
points de position stable : le point de position stable bas-
se étant défini à une pointe supérieure du coeur et le
point de position stable haute étant défini à une pointe
inférieure du coeur formée entre deux lobes du coeur.
[0031] Dans un autre exemple de réalisation intéres-
sant, au moins l’un des lobes de la portion en forme de
coeur inversé de chaque rainure de cheminement com-
porte une paroi de contour externe qui comporte un re-
dressement formant une butée définissant une position
d’arrêt du pion de positionnement représentant une po-
sition haute maximum du support par rapport au chariot.
[0032] Un utilisateur est ainsi facilement informé des
opérations à effectuer pour faire passer le panier d’une
position haute à une position basse ou inversement.
[0033] De préférence, la navette d’au moins l’un des
modules comporte une couleur différente de celle du sup-
port du même module.
[0034] Ceci permet de savoir facilement et rapidement
si le positionnement du panier est correct et identique de
chaque côté.
[0035] Il s’agit de préférence d’une couleur vive, par
exemple du rouge, de sorte à rendre la visualisation facile
même dans la pénombre d’une enceinte de lave-vaissel-
le.
[0036] Est également proposé, selon un deuxième as-
pect, un lave-vaisselle comportant un dispositif compor-
tant tout ou partie des caractéristiques précédemment
décrite.
[0037] Un tel dispositif permet ainsi d’améliorer un la-
ve-vaisselle sans modification notable des paniers, per-
mettant une maniabilité plus douce et agréable.
[0038] L’invention, selon un exemple de réalisation,
sera bien comprise et ses avantages apparaitront mieux
à la lecture de la description détaillée qui suit, donnée à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

La figure 1 présente un verso d’un support et une
navette en position stable basse selon un exemple
de réalisation d’un module de positionnement d’un
système de réglage en hauteur selon l’invention,
La figure 2 présente un recto du support avec la na-
vette de la figure 1,
La figure 3 présente le verso du support et la navette
de la figure 1 en position stable haute,
La figure 4 présente le recto du support avec la na-
vette de la figure 3,
La figure 5 montre en perspective un montage d’un
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chariot selon un exemple de réalisation dans lequel
a été insérée la navette des figures 1 à 4 et par rap-
port au support des figures 1 à 4,
La figure 6 présente un verso d’un module de posi-
tionnement d’un système de réglage en hauteur se-
lon un exemple de réalisation de la présente inven-
tion, et
La figure 7 présente un exemple de réalisation d’un
lave-vaisselle comportant un panier muni d’un sys-
tème de réglage en hauteur selon un exemple de
réalisation de la présente invention.

[0039] Les éléments identiques représentés sur les fi-
gures précitées sont identifiés par des références numé-
riques identiques.
[0040] Un système de réglage en hauteur d’un panier
selon un exemple de réalisation de l’invention comporte
deux modules de positionnement. Un module de posi-
tionnement est par exemple représenté sur les figures 5
à 7.
[0041] Chaque module comporte avantageusement
trois éléments, à savoir un support 100, une navette 200
et un chariot 300.
[0042] Selon un exemple de réalisation particulière-
ment avantageux, chacun des trois éléments est un élé-
ment monobloc.
[0043] Chaque élément est alors par exemple facile-
ment réalisable par moulage d’un matériau plastique. Il
s’agit par exemple d’un polyformaldéhyde pour le support
100.
[0044] Les figures 1 à 4, notamment, présentent un
exemple de réalisation d’un support 100 d’un module
d’un système de réglage en hauteur d’un panier de lave-
vaisselle.
[0045] Le support 100 est principalement formé d’une
plaque rectangulaire 101.
[0046] Le support comporte deux rebords latéraux pa-
rallèles 102a, 102b, destinés à être montés verticalement
dans un lave-vaisselle.
[0047] Les figures 1 et 3 présentent un verso 103 du
support 100.
[0048] Le verso 103 du support 100 désigne ici une
face arrière du support 100, c’est-à-dire une face du sup-
port opposée à une face avant, un recto 104 (représenté
figures 2 et 4), par laquelle le support 100 est fixé à un
panier de lave-vaisselle.
[0049] Entre les deux rebords latéraux 102a, 102b, le
verso 103 du support 100 comporte deux rainures de
cheminement 105a, 105b. Il pourrait toutefois en com-
porter davantage.
[0050] Les deux rainures de cheminement sont en par-
ticulier identiques, comme le montrent les figures 1 et 3.
[0051] Par conséquent, seule la rainure de chemine-
ment 105a est décrite en détails ici.
[0052] La rainure de cheminement 105a comporte un
point de position stable haute 106a et un point de position
stable basse 107a positionné l’un au-dessus de l’autre.
[0053] En particulier, le point de position stable basse

107a est ici disposé au-dessus du point de position stable
haute 106a.
[0054] En outre, un segment reliant le point de position
stable haute 106a au point de position stable basse 107a
de l’une des rainures est parallèle à un segment reliant
le point de position stable haute 106b au point de position
stable basse 107b de l’autre des rainures.
[0055] Ici, chaque rainure comporte une portion en for-
me de coeur inversé 108a, c’est-à-dire en forme de coeur
dont une pointe 109a est orientée en haut, au-dessus
des deux lobes 110a, 110a’.
[0056] Chaque portion en forme de coeur inversé 108a
comporte ainsi deux lobes 110a, 110a’, définissant entre
eux une pointe inférieure 111 a, et une pointe supérieure
109a, au-dessus de la pointe inférieure 111 a.
[0057] Ici, la pointe supérieure 109a de la portion en
forme de coeur inversé de chaque rainure définit le point
de position stable basse 107a et la pointe inférieure 111a
définit le point de position stable haute 106a.
[0058] De plus, chaque portion en forme de coeur est
ici à sens dirigé et une largeur de ladite portion est cons-
tante et égale à un diamètre d’un pion de positionnement
201 a d’une navette 200 (décrits ultérieurement) confi-
guré pour y circuler lorsqu’un utilisateur bouge le support
100 par rapport à la navette 200, la navette étant consi-
dérée fixée en altitude.
[0059] Pour cela, chaque portion en forme de coeur
comporte un premier tronçon vertical 112a ayant une ex-
trémité supérieure et une extrémité inférieure, l’extrémité
supérieure comportant la pointe supérieure 109a. L’ex-
trémité inférieure comporte une première paroi de biais
113a formée par une paroi de contour interne 114a de
la rainure de cheminement 105a et positionnée à
l’aplomb de l’extrémité supérieure de sorte qu’un pion de
positionnement parcourant le premier tronçon vertical
112a depuis l’extrémité supérieure (c’est à dire depuis
le point de position stable basse 107a) aboutit, à l’extré-
mité inférieure, sur la première paroi de biais 113a qui le
dévie vers une première branche 115a.
[0060] La portion en forme de coeur inversé comporte
donc ensuite la première branche 115a qui comporte ici
une première partie 116a et une deuxième partie 117a.
La première partie 116a est rectiligne et proche de la
verticale mais sensiblement inclinée par rapport à la ver-
ticale. La première partie 116a est prolongée par la
deuxième partie 117a qui est inclinée par rapport à la
première partie 116a dans un sens tendant à revenir sous
le premier tronçon vertical 112a formant ainsi une partie
d’un premier lobe 110a de la portion en coeur inversé.
La première branche 115a pourrait toutefois être formée
par une seule partie courbée par exemple. Ici, la première
branche 115a, et en particulier la deuxième partie 117a,
comporte une première butée 118a formée par un pre-
mier redressement d’une paroi de contour externe 119a
de la rainure. Ainsi, le pion de positionnement 201 a dévié
par la première paroi de biais 113a s’engage dans la
première branche 115a et vient en arrêt sur la première
butée 118a alors que l’utilisateur relève le support 100,
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ce qui définit une première position d’arrêt 120a du pion
de positionnement.
[0061] Dans cette première position d’arrêt 120a du
pion de positionnement, l’utilisateur est informé que le
support 100 est remonté au maximum par rapport à la
navette 200.
[0062] La paroi de contour interne 114a de la rainure
comporte alors une deuxième paroi de biais 121a dont
au moins une partie est positionnée au-dessus de la pre-
mière position d’arrêt 120a du pion de positionnement et
dont une extrémité supérieure forme la pointe inférieure
111a. La deuxième paroi de biais 121a comporte donc
une deuxième butée 122a formée à son extrémité supé-
rieure pour définir la pointe inférieure 111 a de la portion
en forme de coeur inversé, c’est-à-dire le point de posi-
tion stable haute 106a.
[0063] Ainsi, une fois le pion de positionnement 201a
dans la première position d’arrêt 120a, l’utilisateur est
amené à relâcher le support 100 ; le pion de positionne-
ment 201a vient alors en appui sur la deuxième paroi de
biais 121 a et y glisse jusqu’à venir en position à la pointe
inférieure 111 a, c’est-à-dire au point de position stable
haute 106a.
[0064] Le pion de positionnement 201 a est ainsi passé
du point de position stable basse 107a au point de posi-
tion stable haute 106a, comme représenté figure 3.
[0065] Pour revenir au point de position stable basse
107a depuis le point de position stable haute 106a, le
pion de positionnement est amené à prendre un trajet
différent du précédent.
[0066] Pour cela, la paroi de contour externe 119a
comporte une troisième paroi de biais 123a dont au
moins une partie est positionnée à l’aplomb de la pointe
inférieure 111 a. Ainsi, le pion de positionnement ne peut
pas retomber dans la première branche 115a mais est
obligé de continuer à parcourir la rainure de chemine-
ment 105a dans un même sens de circulation. La troi-
sième paroi de biais 123a comporte une troisième butée
124a, formée par un deuxième redressement de la paroi
de contour externe 119a de la rainure. Ainsi, le pion de
positionnement 201 a dévié par la troisième paroi de biais
123a s’engage dans une deuxième branche 125a, en
particulier une première partie 126a de la deuxième bran-
che 125a, et vient en arrêt sur la troisième butée 124a
alors que l’utilisateur relève le support 100 par rapport à
la navette 200, ce qui définit une deuxième position d’ar-
rêt 128a du pion de positionnement. Au moins la première
partie 126a de la deuxième branche 125a forme ainsi au
moins une partie d’un deuxième lobe 110a’ du coeur in-
versé.
[0067] Dans cette deuxième position d’arrêt 128a du
pion de positionnement, l’utilisateur est informé que le
support 100 est remonté au maximum par rapport à la
navette 200.
[0068] Bien entendu, la première position d’arrête et
la deuxième position d’arrêt peuvent cependant être for-
mées à deux hauteurs différentes.
[0069] La deuxième branche 125a comporte alors une

deuxième partie 127a formée d’une part dans le prolon-
gement de la première partie 126a et d’autre part raccor-
dée au premier tronçon vertical 112a. Ici, la deuxième
partie 127a de la deuxième branche 125a est en majeure
partie rectiligne et inclinée par rapport à la verticale d’une
inclinaison supérieure à l’inclinaison de la première partie
116a de la première branche 115a.
[0070] Du fait du positionnement de la deuxième partie
127a de la deuxième branche 125a dans le prolonge-
ment de la première partie 126a de la deuxième branche
125a, la paroi de contour externe 119a de la rainure de
cheminement 105a comporte alors une quatrième paroi
de biais 129a dont au moins une partie est positionnée
au-dessus de la deuxième position d’arrêt 128a du pion
de positionnement.
[0071] Ainsi, une fois le pion de positionnement dans
la deuxième position d’arrêt 128a, l’utilisateur est amené
à relâcher le support 100; le pion de positionnement 201a
vient alors en appui sur la quatrième paroi de biais 129a
et y glisse et parcourt ainsi la deuxième partie 127a de
la deuxième branche 125a jusqu’à déboucher dans le
premier tronçon vertical 112a et venir en arrêt à la pointe
supérieure 109a, c’est-à-dire au point de position stable
basse 107a.
[0072] Le pion de positionnement est ainsi passé du
point de position stable haute 106a au point de position
stable basse 107a illustré figure 1.
[0073] Comme le montrent par ailleurs les figures 1 à
4, le support 100 comporte différentes fenêtres, et en
particulier au moins une fenêtre haute 130 et au moins
une fenêtre basse 131.
[0074] Les fenêtres permettant d’apercevoir la navette
et de réaliser ainsi une visualisation de la position du
réglage de hauteur, notamment afin de vérifier que le
positionnement est identique à droite et à gauche du pa-
nier.
[0075] La fenêtre haute 130 est formée à côté du point
de position stable basse 107b entre les deux rainures et
la fenêtre basse 131 formée à côté du point de position
stable haute 106b de la rainure de cheminement 105b,
entre les deux rainures, mais il pourrait bien entendu en
être autrement, par exemple les fenêtres 130 et 131 pour-
raient être disposées au milieu des deux rainures de che-
minement ou à côté de l’autre rainure voire entre l’un des
rebords latéraux 102a, 102b et l’une des rainures 105a,
105b.
[0076] Comme l’illustrent mieux les figures 2 et 4, le
support 100 comporte même ici plusieurs fenêtres hau-
tes disposées entre les deux points de position stable
basse 107a, 107b des deux rainures de cheminement
105a, 105b et de même, le support 100 comporte même
plusieurs fenêtres basses disposées entre les deux
points de position stable haute 106a, 106b des deux rai-
nures de cheminement 105a, 105b.
[0077] Il est ainsi possible de visualiser facilement un
positionnement de la navette 200 depuis le recto 104 du
support 100, le recto 104 étant la face du support par
laquelle le support est accroché à un panier de lave-vais-
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selle.
[0078] En effet, la navette 200 est ainsi en vis-à-vis de
la fenêtre haute 130 lorsque chacun des pions de posi-
tionnement 201 a, 201 b est positionné dans le point de
position stable basse 107a, 107b de la rainure de che-
minement 105a, 105b correspondante et la navette 200
est ainsi en vis-à-vis de la fenêtre basse 131 lorsque
chacun des pions de positionnement 201 a, 201 b est
positionné dans le point de position stable haute 106a,
106b de la rainure de cheminement 105a, 105b corres-
pondante.
[0079] En outre, dans le présent exemple de réalisa-
tion, le recto 104 du support comporte une première in-
dication 132 à côté de la fenêtre haute 130 et une deuxiè-
me indication 133 à côté de la fenêtre basse 131 repré-
sentant la position du support par rapport à la navette,
c’est-à-dire la position du panier dans un lave-vaisselle,
à savoir une position haute, comme représenté figure 3,
ou une position basse, comme représenté figure 2. La
première indication 132 est ici le chiffre « 1 » et la deuxiè-
me indication 133 est ici le chiffre « 2 ».
[0080] Comme l’illustrent plus particulièrement les fi-
gures 1, 3 et 5, la navette 200 comporte une barrette 202
et deux pions de positionnement 201 a, 201 b configurés
pour coopérer avec chacune des rainures de position-
nement 105a, 105b.
[0081] Ici, les pions de positionnement 201 a, 201 b
sont formés à chaque extrémité de la barrette 202.
[0082] Dans un exemple de réalisation non représen-
té, la barrette 202 pourrait bien entendu s’étendre au-
delà d’au moins l’un des pions de positionnement.
[0083] Pour pouvoir monter ou descendre le support
100 par rapport à la navette 200, soit ainsi monter ou
descendre un panier de lave-vaisselle dans une enceinte
de lave-vaisselle, la navette est fixée en altitude par rap-
port à une enceinte de lave-vaisselle lorsque tout un dis-
positif est installé dans l’enceinte de lave-vaisselle, mais
la navette conserve une liberté de translation selon une
direction horizontale c’est-à-dire ici selon un direction
longitudinale passant par un centre des deux pions de
positionnement 201 a, 201 b.
[0084] Pour cela, la navette 200 est ici montée à cou-
lissement selon la direction horizontale par rapport au
chariot 300 et bloquée selon la direction verticale par
rapport audit chariot 300.
[0085] A cet effet, le chariot 300 comporte une rainure
301 dans laquelle est installée la navette 200.
[0086] La navette 200 est ensuite maintenue en posi-
tion entre le support 100 et le chariot 300 comme ceci
est décrit ultérieurement.
[0087] Selon un exemple de réalisation particulière-
ment intéressant, la navette 200 est réalisée dans un
matériau présentant une couleur différente du support
100, comme par exemple du rouge ou une couleur vive
se différenciant de la couleur du support 100.
[0088] Les figures 5 et 6 permettent d’illustrer plus par-
ticulièrement le chariot 300 selon un exemple de réali-
sation.

[0089] Le chariot 300 comporte principalement une ré-
glette 302.
[0090] La réglette 302 est ici de forme rectangulaire et
est configurée pour coopérer avec un rail de l’enceinte
de lave-vaisselle et coulisser par rapport au rail selon
une direction longitudinale du rail, considérée ici comme
la direction horizontale. Pour cela, des roulettes 401 peu-
vent être montées sur des moyeux 305 du chariot.
[0091] Un tel accouplement entre un chariot et un rail
d’enceinte de lave-vaisselle pour sortir ou rentrer un pa-
nier par rapport à l’enceinte du lave-vaisselle est par
exemple standard et n’est donc pas décrit en détails ici.
[0092] La figure 5 présente plus particulièrement un
recto 303 du chariot, configuré pour être en partie mas-
qué derrière le support 100, c’est-à-dire en vis-à-vis du
verso 103 du support 100, tandis que la figure 6 présente
un verso 304 du chariot.
[0093] Le verso 304 comporte ici les moyeux 305 des-
tinés à recevoir une roulette 401 pour que le chariot 300
coulisse par rapport à un rail de l’enceinte de lave-vais-
selle.
[0094] En revanche, le recto 303 du chariot 300 com-
porte la rainure 301 dans laquelle est positionnée la na-
vette.
[0095] La rainure 301 présente une largeur au moins
égale à une largeur de la navette 200 et de préférence
égale à la largeur de la navette de sorte à minimiser tout
mouvement voire tout jeu entre la navette et la rainure
selon la direction verticale. En revanche, la rainure 301
présente une longueur supérieure à une longueur de la
navette 200 de sorte que la navette 200 dispose d’une
course suffisante pour que les pions de positionnement
parcourent les rainures de cheminement selon la direc-
tion horizontale.
[0096] Ainsi, la rainure 301 est ici close à chaque bout
mais elle pourrait être ouverte, par exemple s’étendre le
long de toute une longueur du chariot selon la direction
horizontale.
[0097] Les pions de positionnement 201 a, 201 b de
la navette 200 sont positionnés en saillie par rapport au
recto 303 du chariot de sorte à pouvoir s’introduire dans
chacune des rainures de cheminement 105a, 105b du
support lorsque le support 100 et le chariot 300 sont as-
semblés, c’est-à-dire avec le recto 303 du chariot en vis-
à-vis du verso 103 du support.
[0098] Le support et le chariot sont montés à coulisse-
ment l’un par rapport à l’autre.
[0099] En particulier, le support est configuré pour être
translaté par rapport au chariot selon la direction verti-
cale.
[0100] Pour cela, le chariot 300 comporte ici une pre-
mière paire de rails 306a, 306b opposés l’un à l’autre.
[0101] Ici, chacun des rails 306a, 306b est formé par
une rainure droite creusée dans une paroi en saillie de-
puis le recto 303 du chariot 300.
[0102] La rainure de l’un des rails 306a est ainsi pa-
rallèle à la rainure de l’autre des rails 306b et s’étendent
selon la direction verticale, c’est-à-dire selon une direc-
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tion orthogonale à une direction longitudinale du chariot
300.
[0103] Chacun des deux rails 306a, 306b entoure ainsi
l’un des deux rebords latéraux 102a, 102b du support
100. En d’autres termes, chacun des deux rebords laté-
raux 102a, 102b du support est inséré dans la rainure de
l’un des rails 306a, 306b.
[0104] Le chariot 300 comporte également une secon-
de paire de rails 306c, 306d opposés l’un à l’autre et
entourant deux glissières 102c, 102d du support qui sont
formées par deux fentes percées sensiblement an centre
du support 100.
[0105] Les rails 306c, 306d sont également formés par
une rainure droite creusée dans une paroi en saillie de-
puis le recto 303 du chariot 300 et s’étendent selon la
direction verticale, c’est-à-dire selon une direction ortho-
gonale à une direction longitudinale du chariot 300.
[0106] Chacune des deux glissières centrales 102c,
102d du support est ainsi insérée dans la rainure de l’un
des rails 306c, 306d de la seconde paire de rails.
[0107] Pour assembler un module, comme le montre
la figure 5, le support comporte en outre une bretelle
d’insertion 134a, 134b configurée pour guider un pion de
positionnement 201 a, 201 b pour s’introduire dans la
portion en forme de coeur inversé 108a, 108b de la rai-
nure de cheminement 105a, 105b correspondants.
[0108] La bretelle d’insertion 134a, 134b est une rai-
nure débouchant d’une part à un bord inférieur 135 du
support 100 en une bouche 137a, 137b, et d’autre part
dans la portion en forme de coeur inversé 108a, 108b de
la rainure de cheminement 105a, 105b correspondante.
[0109] En particulier ici, la rainure formant la bretelle
d’insertion 134a, 134b comporte une profondeur moindre
que la portion en forme de coeur inversé 108a, 108b de
la rainure de cheminement 105a, 105b.
[0110] Cette différence de profondeur forme une dé-
marcation 136a, 136b configurée pour verrouiller le pion
de positionnement 201 a, 201 b dans la portion en forme
de coeur inversé 108a, 108b de la rainure de chemine-
ment 105a, 105b correspondante une fois qu’il y a été
introduit.
[0111] Le support 100 est donc positionné par rapport
au chariot 300 avec ses rebords latéraux 102a, 102b
engagés dans les rails 306a, 306b.
[0112] La navette 200 est positionnée dans la rainure
301 du chariot avec ses pions de positionnement 201 a,
201 b en face de la bouche 137a, 137b de la bretelle
d’insertion 134a, 134b correspondante.
[0113] Le support 100 et le chariot 300 sont ensuite
coulissés l’un par rapport à l’autre dans un sens tel que
les pions de positionnement 201 a, 201 b s’engagent
dans la bretelle d’insertion 134a, 134b correspondante
puis s’introduisent dans la portion en forme de coeur in-
versé 108a, 108b de la rainure de cheminement 105a,
105b correspondante.
[0114] La bretelle d’insertion 134a, 134b permet un
montage facile de l’ensemble avec un passage en force
(point dur) évitant le retour du pion correspondant dans

la bretelle d’insertion 134a, 134b, et permet d’éviter un
démontage intempestif. Malgré tout le démontage est
possible en intercalant un petit tournevis plat entre le
support 100 et le charriot 300 pour forcer le passage du
point dur à l’envers, cette à dire surmonter la démarcation
136a, 136b.
[0115] Une fois dans ladite portion en forme de coeur
inversé 108a, 108b correspondante, les pions de posi-
tionnement 201 a, 201 b sont amenés à y circuler de la
manière décrite précédemment.
[0116] Par l’intermédiaire de la navette 200 position-
née d’une part dans la rainure 301 du chariot et d’autre
part avec ses pions de positionnement 201 a, 201 b dans
la portion en forme de coeur inversé 108a, 108b de la
rainure de cheminement 105a, 105b correspondante, le
support 100 est maintenu par rapport au chariot 300 et
peut prendre soit une position stable haute soit une po-
sition stable basse par rapport au chariot selon que les
pions de positionnement 201 a, 201 b sont au point de
position stable haute 106a, 106b soit au point de position
stable basse 107a, 107b de chacune des rainures de
cheminement 105a, 105b.
[0117] Enfin, la figure 7 présente un dispositif de ré-
glage en position d’un panier de lave-vaisselle dans un
lave-vaisselle selon un exemple de réalisation de la pré-
sente invention.
[0118] Le dispositif comporte par exemple un panier
500.
[0119] Le panier 500 comporte typiquement un fond
501 et au moins deux parois latérales 502 opposées l’une
à l’autre s’étendant du fond 501.
[0120] Le dispositif comporte en outre un système de
réglage en hauteur du panier tel que défini précédem-
ment par exemple.
[0121] Dans le présent exemple de réalisation, chaque
paroi latérale 502 du panier 500 est ainsi munie d’un
module de positionnement tel que décrit précédemment.
[0122] Chaque paroi latérale 502 est ainsi portée par
un support 100.
[0123] Et plus particulièrement, le recto 104 de chaque
support 100 comporte par exemple ici des crochets de
fixation 138 configurés pour s’agripper à des fils verticaux
de la paroi latérale 502 correspondante. Pour cela, les
crochets sont par exemple configurés pour se déformer
pour permettre une insertion des fils du panier puis re-
prendre leur position initiale, assurant ainsi le maintien
en position du support sur le panier.
[0124] Le recto 104 de chaque support 100 comporte
en outre possiblement des bras 139 configurés pour s’in-
sérer entre des fils horizontaux de la paroi latérale 502
correspondante et soutenir ainsi le panier.
[0125] Le panier 500 est ainsi immobile par rapport
aux supports 100 de chaque module disposé de part et
d’autre du panier.
[0126] Chaque support étant ainsi configuré pour pren-
dre une position stable haute et une position stable basse
par rapport au chariot correspondant.
[0127] Lequel chariot est configuré pour être translaté
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d’avant en arrière par rapport à une enceinte de lave-
vaisselle.
[0128] Entre le chariot et le support, la navette est ici
maintenue verticalement et mobile horizontalement se-
lon une direction parallèle à la direction de déplacement
du chariot par rapport à l’enceinte.

Revendications

1. Dispositif de réglage en position d’un panier de lave-
vaisselle, le dispositif comportant un panier (500) et
un système de réglage en hauteur du panier, le pa-
nier comportant un fond (501) et au moins deux pa-
rois latérales (502) opposées l’une à l’autre s’éten-
dant du fond, caractérisé en ce que le système de
réglage en hauteur comporte deux modules de po-
sitionnement, chacun des modules étant accroché
à l’une des deux parois latérales (502), chaque mo-
dule comportant :

• un chariot (300), configuré pour coulisser selon
une direction horizontale par rapport à une en-
ceinte de lave-vaisselle pour avancer ou reculer
le panier (500) par rapport à l’enceinte de lave-
vaisselle,
• un support (100), d’une part fixé à l’une des
parois latérales (502) du panier et d’autre part
monté à coulissement selon une direction verti-
cale sur le chariot (300) pour monter ou descen-
dre le panier par rapport au chariot, le support
comportant deux rainures de cheminement
(105a, 105b) identiques, chaque rainure de che-
minement comportant au moins deux points de
position stable : un point de position stable bas-
se (107a, 107b) à une partie supérieure (109a,
109b) de la rainure de cheminement et un point
de position stable haute (106a, 106b) à une par-
tie inférieure (111a, 111 b) de la rainure de che-
minement, et
• une navette (200), montée à coulissement se-
lon la direction horizontale par rapport au chariot
(300) et bloquée selon la direction verticale par
rapport audit chariot (300), la navette compor-
tant deux pions de positionnement (201 a, 201
b), chaque pion de positionnement étant inséré
dans l’une des deux rainures de cheminement
(105a, 105b) du support (100),

le support (100) étant en position basse par rapport
au chariot (300) lorsque chacun des pions de posi-
tionnement (201 a, 201 b) est positionné dans le
point de position stable basse (107a, 107b) de la
rainure de cheminement (105a, 105b) correspon-
dante et le support (100) étant en position haute par
rapport au chariot (300) lorsque chacun des pions
de positionnement (201a, 201b) est positionné dans
le point de position stable haute (106a, 106b) de la

rainure de cheminement (105a, 105b) correspon-
dante.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le support (100) comporte une fenêtre haute
(130) formée à côté du point de position stable basse
(107a, 107b) d’au moins l’une des rainures de che-
minement et une fenêtre basse (131) formée à côté
du point de position stable haute (106a, 106b) d’au
moins l’une des rainures de cheminement (105a,
105b), la navette (200) étant en vis-à-vis de la fenêtre
haute (130) lorsque chacun des pions de position-
nement (201a, 201b) est positionné dans le point de
position stable basse (107a, 107b) de la rainure de
cheminement (105a, 105b) correspondante et la na-
vette (200) étant en vis-à-vis de la fenêtre basse
(131) lorsque chacun des pions de positionnement
(201a, 201b) est positionné dans le point de position
stable haute (106a, 106b) de la rainure de chemine-
ment (105a, 105b) correspondante.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que le support comporte
une bretelle d’insertion associée à chaque rainure
de cheminement (105a, 105), la bretelle d’insertion
(134a, 134b) étant configurée pour guider un pion
de positionnement (201 a, 201 b) pour s’introduire
dans la rainure de cheminement (105a, 105b) cor-
respondante.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la bretelle d’insertion (134a, 134b) débouche
d’une part à un bord inférieur (135) du support (100)
en une bouche (137a, 137b) et d’autre part dans la
rainure de cheminement (105a, 105b) correspon-
dante.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendication
3 ou 4, caractérisé en ce que la bretelle d’insertion
(134a, 134b) comporte une profondeur moindre que
la rainure de cheminement (105a, 105b), créant une
différence de profondeur qui forme une démarcation
(136a, 136b) configurée pour verrouiller le pion de
positionnement (201 a, 201 b) dans la rainure de
cheminement (105a, 105b) correspondante une fois
qu’il y a été introduit.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le chariot (300) com-
porte une rainure (301) s’étendant selon la direction
horizontale et en ce que la navette (200) est dispo-
sée dans ladite rainure (301), une largeur de la rai-
nure étant égale à une largeur de la navette bloquant
la navette verticalement par rapport au chariot et une
longueur de la rainure étant supérieure à une lon-
gueur de la navette de sorte que la navette est mobile
en translation horizontalement par rapport au cha-
riot.
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7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que lesdites deux rainures
de cheminement (105a, 105b) identiques compor-
tent au moins une portion en forme de coeur inversé
(108a, 108b) et en ce que ledit point de position
stable basse (107a, 107b) est défini à une pointe
supérieure (109a, 109b) du coeur et ledit point de
position stable haute (106a, 106b) est défini à une
pointe inférieure (111 a, 111 b) du coeur formée entre
deux lobes (110a, 110a’ 110b, 110b’ du coeur.

8. Dispositif selon la revendications 7, caractérisé en
ce qu’au moins l’un des lobes (110a, 110a’, 110b,
110b’) de la portion en forme de coeur inversé (108a,
108b) de chaque rainure de cheminement (105a,
105b) comporte une paroi de contour externe (119a,
119b) qui comporte un redressement formant une
butée (118a, 118b, 124a, 124b) définissant une po-
sition d’arrêt (120a, 120b, 128a, 128b) du pion de
positionnement (201 a, 201b) représentant une po-
sition haute maximum du support par rapport (100)
au chariot (300).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que la navette (200) d’au
moins l’un des modules comporte une couleur diffé-
rente de celle du support (100) du même module.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que le chariot (300) com-
porte au moins deux rails (306a, 306b) opposés en-
tourant deux rebords (102a, 102b) distincts et paral-
lèles du support (100) formant ainsi une liaison glis-
sière reliant à coulissement le support (100) au cha-
riot (300).

11. Lave-vaisselle comportant un dispositif selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10.
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